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fêqae «&!en tirera ». aussi gr$çe>.Y!à BHaîe pléîs-
sance.de son clergé. Ses prêtres l'entoureront tais
de leur confiancela plus affectueuseet rienne pourra
les détacherde lui.

M. Amette a répondu que si le fardeau qui lui in-
cotnbeestlourd,deux sortes de considérationsle ras-
surent un peu c'est d'abord qu'il n'a point ambi-
tionné cette charge, mais qu'elle lui a été imposée;
c'est ensuite que le cardinal Richarda voulu lui-
même, à plusieurs reprises et de la manière' la
plus gracieuse, « l'accréditer » auprèsde son clergé.
Il comptedonc sur la filiale aftee lion/de ce clergé,
qui lui en a déjà donné tant de précieux témoigna-
ges. Il fera tout ce qui dépendra de lui pour la méri-
ter. « Si je ne sais pas autre chose, je saurai du
cioins vous aimer », dit-il.

Hier, le comte Tornielli, ambassadeur d'Italie à
Paris, a reçu le comité français du monument
Carducci.

Le président du comité a prié l'ambassadeur d'ac-
cepter l'une des présidencesd'honneur aux côtés de
MM. EmileLoubetet Claretie, déjà présidents.

Le comte Tornielli a accepté et a gracieusement
assuré le comité deson bienveillantconcours.

.M. Béhal, professeur de toxicologie à l'Ecole su-périeure de pharmaciede Paris, est nommé,sur saamande, professeur de chimie organique à cette
école.

M. Andler, docteur ès lettres, chargé de cours à la
faculté des lettres de Paris, est nommé professeur
de langue et littératureallemandes à cette faculté.

M. Mirande, docteures sciences, maître de confé-
fences à la faculté des sciencesde Montpellier, est
iiomméprofesseur de botanique à la faculté des
sciences de Grenoble.

M, Colin, docteur es lettres, chargé de cours à la
facultédes lettres de Caen,' est nomméprofesseurde
littérature et institutionsgrecques à cette faculté.

Une décision du préfet d'Ille-et-Vilaine, prise enVertu de l'article 40 de la loi du 9 décembre1905,
qui déclare les ministres du culte inéligibles pen-dant huit années au conseilmunicipal dans les com-
munes où ils exerceront leur ministère ecclésiastique,
fléfère au conseil de préfecture,en vue d'annulation,
l'élection de l'abbé Basle en qualité de maire de la
commune de Mondevert, parce que l'abbé Basle, an-
cien missionnaire,exerce son ministère ecclésiasti-
que dans cette commune.

AU JOUR LE JOUR
Choses d'art

LE SALON DES ARTS nÉUMS
La huitième exposition annuelle de la Société des

.Arts réunis s'est ouverte hier, sur invitation, dans
la grande galerie Georges Petit. Elle est publique à
partir d'aujourd'hui.

Grâce à l'appointdes sculpteurs, dont le groupeheureusement choisi a déjà résistance et dont les
talents, caractériséspar l'élégance ou le nerf, la vi-
vacité ou la tenue, la solidité ou le piquant, relèvent
d'une façon très sensible la note un peu trop terne
des peintures,cet ensemble n'est pas dépourvu d'in-
térêt. Il s'y révèle, à vrai dire, peu de notes neuves,mais ce n'est pas dans les groupements artistiques
de cette catégorie que se manifeste habituellement
l'inédit. L'essentiel est que des travaux sérieux s'y
rencontrent. On en trouvera, même dans la section
de peinture.

Contrairement à la proportion qui domino dans
lès petits Salons de cercles, le Salon des Arts réunisrenfermetrès peu de portraits. A part les envois de
M. Lauth, dont Je buste de jeune femme, traité dans
une harmonie délicate de tons gris, est d'une séduc-
tion très prenante, et dont le DocteurFavre, exécuté
en manière de grisaille, est d'une robuste franchise,
il n'y a là que des études de portraits, très savou-
reuses d'ailleurs; tout le reste est paysages.Parmi les études de portraits, pour la plupart aucrayon, il serait malaisé de choisir. Qu'il s'agisse de
M. Corail lier, de M. LionelRoyer, ou de M. Mayeur,
l'impressionsera toujours excellente. Tous trois ontfait oeuvre de conscience. Les envois du premiersedistinguent par une note plus vigoureuse,ceux du
second par un mélange de précision et de charme,
ceux du troisièmepar un sens remarquabledu relief
et par une pénétration plus aiguâ des modèles. Il y
a plaisir à considérerdes travaux de cette nature.

Parmi les paysages, les plus attachants me pa-raissent être ceux de M. Maillaud. On n'y sent enrien la formule et l'on n'éprouve pas en face d'eux
cette sensation do déjà vu, qui à la longue énerve
les connaisseurs,et en dépit de toutes les adresses
du peintre, les lasso. Devant les bords de rivière oules paysagos berrichons, animés de figures d'ani-
maux ou d'enfants, que M. Maillaud a traduits encolorations vives et fortes, et sur lesquels il fait
planer de grands ciels scrupuleusement observés,
on a l'impressiontrès nette que l'artiste n'a jamais
essayé d'accommoder à sa laçon la nature, mais
qu'en présence d'elle il s'oublie et s'incline humble-
ment. C'est Je plus sûr moyen de nous toucher.

Les Jardins (le l'Alcazar de M. Georges Bergès etla Mare aux fées de M. Gosselin s'imposent aussi à
nos regards. L'effort tenté par le second pour sesoustraire à l'obsession do la formulo inventée par
Bon maître Harpigniessemble bien, dans cette char-
mante petitetoile,avoir définitivementabouti.QuantM. Georges Bergès, dont l'interprétation vive etbrillante de nos petites plages normandes n'a pas
été moins remarquée, depuis deux ou trois ans, quela vivacité de ses notations espagnoles, il n'a jamais
été mieux inspiré que dans cette toile où toutes ses
mialités se donnent carrière et que ne gâte aucun
des défautsdont la persistancea été si longue dans
son œuvre.

Quand nous aurons encore signaléM. Devambez
et ses délicieuses petites toiles où l'ironie et l'obser-
vation scrupuleusese mélangent en proportionssi
soigneusementdosées et si justes, M. Gumier, pour
ses études bretonneset sa jolie figure d'expression,
M. Lechat et ses coins de petite ville ou de village
d'une interprétation si finementsournoise, M. Le-
creux et ses études de fleurs, M. Toussaint et sesétudes de paysage au crayon, M. Ridelet son étude
de nu, nous aurons mentionnéà coup sûr le meil-
leur de la section do peinture.

Aux sculptures, nous trouverons M. Ségoffinavec
Un ensemble imposant. Son Christ en croix traité
avec un admirablescrupule, dans une note dont le
ïéalisme très sobre,n'exclut ni la noblesse ni le
ityle son buste en bronze où revivent, en une
étude de physionomietrès curieuse et de l'exécutionla plus large, les traits de M. Delcassé ses nus d'un
accent do facture si puissant sa Danseused'un si
jteau caractère;ses médaillonsd'une alluresi ferme
tout, dans les envois de cet artiste, est véritable-
ment magistral et permet d'attendre de lui, dans
l'avenir, des œuvres encore plus personnelles et
plus fières.

Autour de lui, MM. Octobre, Moreau-Vauthier
Blondat, Fromeni-Meurice, Louis Brown, Fernand
Clostre, etc., sont groupés. Aucun d"eux n'est in-

-ûiflérent. Leur talent, aux uns et aux autres, se dé-
pense soit en portraits d'une très belle tenue, soit
en nerveuses et souples figurines, soit en études
d'animaux spirituelles et fermes, et ces travaux
consciencieux ou légers se tiennent tous à ravir.

On ne. sera pas déçu davantage en parcourant la
section de l'œuvre d'art, où Mme Lecreux, MM.
Hairon, do Vallombreusç et Feuillâtre font assaut
d'ingéniosité, de bon goût et de virtuosité. Thié-
bault-Sisson.

LA MUSIQUE

<lu théâtre municipalde Montpellier Castoret Pollux,
tragédie lyrique en un prologueet cinq actes; livret
.de Gentil-Bernard, musique de Jean-Philippe Ra-
meau.
Le juste mouvementqui peu à peu ramène

vers la lumièreet vers la vie l'art admirable de
Rameau a fait un nouveauprogrès, dont l'impor-
tance est décisive. ADijon,c'étaitla première ex-
périence précieuseet significative parce qu'elle
offrait l'occasion de voir reparaîtreau théâtre un
opéra du vieux maître, d'en observer l'effet scé-
mque en même temps que l'effet musical, d'en
définir le caractère dramatique et lyrique, de
déterminer enfin quelques-unes des condi-
tions d'interprétation et de représentation né-
cessaires aux ouvrages de cette forme et de
cette nature; maisexpérienceà peine ébauchée,
où lafaiblessedes moyens et l'insuffisance de
la préparation permettaient plutôt de deviner
et de pressentir la beauté de Dardanus, que dela contempler et de la saisir exprimée et réali-
sée. A Montpellier, un théâtre pourvu de res-
sources plus puissantes, une étude plus prolon-
gée (bien que trop courte encore, ainsi quemalheureusement il arrive presque toujours enprovince), Je concoursde choristes et d'instru-
imentistes emprunté à la Schola de la ville, dès
longtemps familiers avec le style et l'art de
Rameau, enfin la présence et l'action dé M.
CharlesBordes, qui après avoir conçu le des-
sein de faire revivre Castor et Pollux, en a di-
rigé les répétitions et l'exécution la réunion
de ces éléments divers a produit une représen-
tation non pas parfaite sans doute, mais tout
sntière animée de la force victorieuse de l'es-
prit. Nous avons vu l'œuvre eiïe-mêtne nousavons vu sa beauté ressuscitée; elle s'est levée
et elle a vécu devant nous.

Et c'est en vérité une chosemerveilleusequeCastor et Pollux. Plus.merveilleuse encore queDardanus; et pour plusieurs raisons. Le livret
AAbord est '.meilleur,£lus émouvant,plus près

M. Paul Bonrget et la tradition

A la fête annuelle du Cercle des étudiantscatho-
liques du Luxembourg qui a eù lieu hier, M. Paul
Bourçet a prononcé un intéressant discours sur la
« tradition nécessaire ».

Messieurs, a-t-il dit, vous ne serezpas toujours jeu-
nes, mais vous resterez des traditionnels.Vous échap-
perez à urieHès- plus • dangereuses erreurs de notre
âge, à laquellede très grandsesprits n'ontpas échappé.
La' récente' et admirable encyclique du Saint-Père sur
le modernisme en fait foi. Cette erreur consistea
croire que tout doit évoluer, même les vérités fonda-
mentales. C'est ce que l'on exprimeen disant qu'il faut
marcher avec son siècle, formule infiniment sédui-
sante car elle semblebien exprimer la condition même
de toute activité. Elle semble le credo de l'espéranceet
du progrès. Regardez-labien. Et vous verrez aussitôt
qu'elle est infinimentdangereuse.

Ce danger, Bonald l'avait déjà signalé, Je vous dé-
mande de vous rappeler cette belle page d'un si écla-
tant bon sens, comme toutes celles où ce maître a con-
densé l'expérienceacquise par lui, dans la constante
étudede cette sanglante leçon de choses qui s'est ap-
pelée la Révolutionfrançaise.

Il écrivait « II faut marcher avec son sjècle, disent
les hommes qui prennent pour un siècle les courts
moments où ils ont vécu. Mais. depuis Tacite, on
appelle esprit du siècle les désordres qui y dominent
sœculumvoeatur. Ce n'est pas, avec un siècle, c'est ayee
tous les sièclesqu'il fautmarcher.Etc'est auxhommes,
quelquefoisà un homme seul, qu'il appartient de ra-
mener le siècle à ces lois immuables qui ont précédé
les hommes et les siècles, et que les bons esprits de
tous les temps ont reconnues. »

Je voudrais, messieurs, que cette page lumineuse
fût lue et méditée par tous ceux qui nous parlentsanscessé d'une nouvelle société, d'une nouvelle morale,
d'une nouvelle Eglise, et pour un peu d'un nouvel
Evangile. Vivre, disent-ils, c'est évoluer. Soit, mais
c'est aussi durer. Dans l'évolutionprise au sens primi-
tif et biologique, il y a un changement et il y a aussi
une- constance. Dans l'hypothèse de Darwin, qui sert
de type à nos évolutionnistesmoraux, l'espèce n'évo-
lue que pour se conserver, c'est-à-dire pour garder
certains organes essentiels qui, eux, ne peuvent pas
changer;car s'ils changeaient, ce ne serait pas l'évolu-
tion, ce serait la mort. Il y a de même, dans les socié-
tés, certaines parties essentielles qui ne peuvent pas,
qui ne doiventpas changer. Il y a la famille elle a s^s
lois de santé qui étaient vraies dans l'antiquité la plus
reculée, qui étaient vraies au moyen âge, qui sont
vraies de nos jours: monogamie,autorité du père de
famille, fidélité de l'épouse, déférencedes enfants. Il y
a la pairie. Elle était la même pour les Grecs, pour les
Romains, pour les contemporains de Jeanned'Arc
elle est la même pour nous. Palria,pater, terra palrum.
Elle est faite du respect et de la défense de ce qu'ont
respecté et défendu nos aïeux, de ce coin du sol où
ils l'ont défendue. Il y a notre Eglise, et ici je ne peux
que. vous répéter là phrase de l'Ecriture » Oit irions-
nous, Seigneur? Vous avez des paroles de vie éter-
nelle; »

Tout cela, messieurs, constitue ce qu'un autre doc
teur ès sciences sociales, Frédéric Le Play, appelle la
constitution essentiellede l'humanité. C'est cela que
nous entendons proclamer quandnous nous appelons
des traditionnels.

FAITS DIVERS
Mercredi5 février. L'aire anticycloniquequi s'é-

tehdait hier sur l'Atlantiques'est propagéesur l'ouest etle centre de l'Europe.
On note, ce matin, 78t mm. à Valentia, 780 à Brest,

770 à Vienne.
La pression barométrique s'abaisse rapidement en

Islande et dans le nord de la Norvège où passe une
assez profonde dépression (Bodœ 740 mm.).

Le vent est modéré ou assez fort du nord-estsurnos côtes de la Manche et de l'Océan, il est fort sur le
golfe du Lion.

Des neiges sont tombées dans le nord et l'est du con-tinent.
En France, on a recueilli 6 mm. d'eau à Biarritz, 4 à

Limoges,là Nancy et à Besançon. On signale un orage
à Alger.

La température a baissé dans nos régions de l'ouest
et du sud.

Ce matin, le thermomètre marquait –16° à Kuopio,
–4° à Belfort –1° à Marseille, +3° à Paris, 10° à Alger.

On notait –8° au puy de Dôme, ^-3» à l'Aigoual,–18°
eu pic du Midi.

En France, un temps frais avec ciel nuageux est pro-bable.
A Paris, hier, la température moyenne, 3°, a été su-périeure de 0°3 à la normale (2°7).
A la tour Eiffel, maximum 3° le 4 à midi minimum

0°2 le à à Vh. du matin.
Observatoire municipal (région parisienne)

Quelques gouttes sont tombées hier vers 6 h. soir et
ce matin à 5 h. 50. Le ciel demeure couvert et l'atmo-
sphère un peu brumeuse.

Les vents, modérés ou assez forts, soufflent du nord-nord-est près du sol et dans les régions voisines
de 1,000 mètres.

La pression barométrique devient très élevée, elleatteint à midi 7:7 mm. 2.

TIRAGE FIHftKIER. Aujourd'hui a eu lieu à Au-
teuil, le tirage des obligations de la ville de Paris
émises en 1875.

Le n° 326143 gagne 100,000 francs.
Le n° 690 gagne 50,000 francs.
Les 3 n03 suivants gagnent chacun 10,000 francs:

42251 285205 277487.
Les 4 n03 suivants gagnent chacun 5,000 francs

386708 175873 220440 -133107.
25 autres numéros sont remboursés chacun par1,000 francs.

ANNIVERSAIRE DE LA MORT DE M. OSIRIS. C'était hier
l'anniversaire de la mort de M. Osiris, qui a ins-
titué, on le sait, l'institut Pasteur pour son léga-
taire universel.

A cette occasion, le docteur Roux, directeur de
l'institutPasteur, accompagné du haut personnel
de l'établissementde la rue Dutot, est allé au cime-
tière Montmartrepour déposer une couronne sur la
tombe du généreux bienfaiteur. Prochainemeut, unportrait de M. Osiris sera placé dan3 la salle des
Actes, où se réunit régulièrementla conseil de l'ins-
titut Pasteuret où se trouvent déjà d'autres por-traits do bienfaiteurs, notamment ceux do la ba-
ronno de Hirsch, de Mme Boucicaut et du tsar
Alexandre III.

Le dossier du testamentOsirisse trouve actuelle-
ment dans les bureaux de l'Hôtel de Ville. Dès quetoutes les pièces nécessairesseront fournies, il seraenvoyé au Conseil d'Etat pour l'examen des récla-
mations formulées par deux héritiersnaturels de
M. Osiris.

LES FÊTES DE LA MI-CARÊME. La dernière élection
partielle des reines des marchés parisiens,celle du

de notre sensibilitéet de notre esthétique.Celui
àe Dardanus est d'un faibleintérêt, convention-
nel, factice et suranné. La musique seule fait
tout le prix de l'ouvrage. Castor et Pollux est
un assez beau 'sujet de tragédie que le poète atraité non sans art et avec un juste sentiment
du lyrisme musical il contient des situations
nobles et pathétiques et dont le symbolisme
héroïque n'est pas dépourvu d'humanité. Il
conte l'histoire des deux fils de Léda Castor,
qu'elle eut de son époux Tyndare, et Pollux,
qui eut pour père Jupiter lui-même. Tous deux
aiment Télaïre, fille du Soleil, qui a donné son
cœur à Castor. Par les artifices de la magi-
cienne Phébé, rivale de Télaïre, Castor
trouve la mort dans un combat; Pollux le
venge en tuant son meurtrier. Télaïre célèbre
les funérailles de son amant et jure d'être
fidèle à sa mémoire; quand Pollux vient lui
déclarer la passion dont il est animé, elle lui
révèle que Castorgardera éternellement sa ten-
dresse elle le supplie d'arracher son frère auséjour infernal, et de le ramenerà la lumière.
Pollux, sacrifiant son amour,demande à Jupi-
ter de rendre la vie à Castor. Jupiterlui annoncel'arrêt du destin Castor ne sortira des Enfers
que si un autre héros y vient prendresa place.
Pollux, fils du roi des immortels, est immortel
lui-même il renonce à l'immortalité; il conjure
son père de lui retirer sa divinité, de lui per-mettre d'être un homme, et de mourir pour sonfrère.. Jupiter se laisse fléchir, et Pollux des-
cend au royaumedes ombres. Il retrouveCastor
dans les Champs-Elysées. Entre les deux héros
s'engage un touchant débat d'amitiéfraternelle.
Castorne veut pas que Pollux se sacrifie à lui.
Il consent seulement, pour la joie de revoir
Télaïre, à revivre une heure poétiqueet mé-
lancolique imagination, qui a inspiré Rameau
le plus heureusement du monde. Castor revoitt
celle qu'il aime; mais quand il lui révèle qu'il
n'échappe que pour un moment aux ombres de
la mort, la douleur de Télaïre est si poignante,
que Jupiter change les arrêts du destin. Il dé-
livre Polluxdes enfers; il le place, avec le cou-
ple des amants, parmi les constellations; et
cette apothéose mythologique forme un dé-
nouement ouin'est j)_as_ sans grandeur.

marché Lenoir, vient d'avoir lieu au salon '4e la
Porte-Dorée, sous la présidence de M. Safcot, maire
du 12e arrondissement,et de MM. Fribourg, Morel,
conseillers municipaux Brczillon, président du co-
mité des fêtes de Paris, etc.

La. nouvelle reine du marché Lenoir a été élue ausecond tour de scrutin par 65 voix. Elle a dix-huit
ans et se nomme Jeanne Boiasier. C'est une jolio
personne, très blonde, un peu forte, qui habite
sagementdans- sa famille etse rend tous les jours
au marché Lenoir.

Le 23 février prochain aura lieu l'élection de la
reine des reines. Les candidates seront cette année
plus nombreuses que jamais, et pour la. première
fois on verra se mettre sur les rangs une jeune fille
étrangère aux différentes corporations des halles. et
marchés.

L'épicerie, en effet, a tenu à se faire représenter,
elle aussi, par une reine. MM. Doyen et Conrad de
Pasquier, délégués du syndicatdes épiciers en dé-
tail, ont désigné pour porter la couronne Mlle Blan-
che Ancelin, leur.e blonde de vingt-deuxans.

Le comité des fêtes de Paris a reçu notification de
ce choix et l'a approuvé en inscrivant Mlle Ancelin,
sur la liste des candidates au titre de reine des
reines.

A L'ECOLE D'ARTS ETHÉTÎCTS DE CHALOHS. Hier soir
les élèves de la première division de l'école d'arts
et métiers do Chàlons refusèrent de laisser partir
un de leurs camarades, Wetzler, exclu pour avoir
lancé un boulon à la tête d'un surveillant.

Le préfet de la Marne s'est renduhier soir à l'école
où il a conféré avec le directeur sur les mesures à
prendre.

Ce matin, les élèves de la première division per-sistant dans leur refus de céder, le préfet est re-
tourné à J'école, et l'élèveWatiler a été exclu par la
force et dirigé sur la gare.

La première division a été licenciée.
La troupe a été obligée d'occuperl'école-

COLLISION D'AUTOMOBILES. Ce matin, vers uneheure, deux automobiles de louage se sont heurtées
rue de Laborde. Par suite de co choc, quatre voya-
geurs, M. et Mme Galfcrt et M. et Mme Coquelin,
pâtissiers, qui occupaient l'une d'elles, ont été assezsérieusement blessés ainsi quo le conducteur, M.
Couderc. Ils ont reçu des soins a l'hôpital Beaujon
et ont pu regagner ensuite leur domicile à Passy.
Quant au conducteur de l'autre voiture, qui était
vide, il n'a eu aucun mal.

VOLEURS PRECOCES. L'instituteurde Rœux (Pas-de-
Calas), M. Denaux, avait apporté en classe la somme
de 520 francs en billets, en or et en argent, pourexpliqueraux élèves la valeur des billets et l'alliage
des pièces.

Le cours terminéil plaça l'argent dans son bureau
et oublia de le reprendrele soir.

Dans la nuit trois élèves âgés de onze ans revin-
rent à l'écolo, pénétrèrent par une fenêtre dans la
classe et enlevèrent l'argent qu'ils se partagèrent
ensuite.

Mais on réussit à obtenird'eux des aveux et l'ins-
tituteur est rentré en possession de son argent.

SUICIDE DU LIEUTENANTD'ARGENCE. On a trouvé hier,
dans une chambre d'hôtel de Hendaye, le cadavre
du lieutenant d'infanterie Lefebvre d'Argence. Le
lieutenant s'était tiré un coup do revolver dans la
tempe. La balle avait traversé la tête.

Le lieutenantd'Argence avait sur lui une sommede 800 francs. Il était âgé de vingt-quatre ans et
était né à Saint-Servan. g q

Il était en garnisonà Pau.
DRAME PASSIONNEL. Un soldat du AT d'infanterie,

François Rouxel, en garnisonà Saint-Malo, rentrait
de permission et se présenta chez sa maîtresse,
Antoinette T. qui habite un appartement au rez-de-chaussée, dans l'antique et célèbre maison de la
duchesse Anne. Antoinette, qui n'attendait pas
Rouxel, était avec un amant de rencontre. Le jeune
soldat sortit de sapoche unrevolver et fit feu à deux
reprises sur son infidèle maîtresse puis il se fit
sauter la cervelle. La blessure d'Antoinette T.
est grave, mais son état n'est pas désespéré,

INFORMATIONSDIVERSES
M- Dujardin-Boaumelz,sous-secrétaired'Etat aux

beaux-arts, et le prince de Radolin,ambassadeurd'Alle-
magne, ont visité l'un et l'autre hier l'expositionFélix
Borchardt, à la galerie Devambez, boulevard Mules-
herbes. Ils ont vivementfélicité le peintre allemand.

Demain jeudi 6 février, à 2 h. 1/2 précises, à la
Société des conférences, 185-, boulevardSaint-Germain,
M. Jules Lemaître redira sa leçon sur « les Amis de
Racine ».

-Nous avons reçu de M. Lucien S. 100 francspour
notre Caisse de Charité.

L'administration Dufayel vend par abonnement
au même prix qu'au comptantdans plus de sept cents
magasins de Paris et province. La brochure explica
tive est envoyée franco sur demande.

Nombreuses attractions.

CONSEIL GÉNÉRAL DE LA SEINE

SÉANCE DU 4 FÉVRIER

M. Félix Roussel préside.
La réorganisation des tramways. La discussion

sur le tarif s'est terminée hier, en co qui concerne les
transports dans Paris sur les lignes du réseau dé-
partemental.Ecartant les propositions de l'adminis-
trationet do la commission, le Conseil par 71 voix
contre 1 a adopté une motion de M. Navarre, socia-
liste, fixant les prix do 15 centimes en 1" classe et
de 10 centimes en 2" classe pour tout parcours intra
muros il a repoussé le sectionnementdes lignes et
l'emploi de la correspondance.

Vainement les rapporteurs, MM. Duval-Arnould
et Barbier, appuyéspar MM. Sauton, Bertrou, etc.,
ont fait observer qu'il était imprudent d'adopter de
tels tarifs sans connaître exactement les charges
qui incombent à la future exploitation;qu'au sur-plus, pour la plupart des lignes, le Conseil ne setrouve pas en face de demandeursen concession,
mais de compagnies nanties pour plus de vingt ans
encore et auxquelles on ne peut imposer des tarifs
sans leur agrément et sans compensation. Tout aété inutile. Le Conseila votô, se livrant ainsi à unemanifestation que quelques-unsontqualifiôe d'électo-
rale. Une fois entré dans cette voie, il était difficile
de s'arrêter aussi a-t-on accordé successivement le
demi-tarif aux hospitalisésdu département,aux per-
sonnes inscrites au bureau de bienfaisance, auxpensionnaires de l'atelier départemental de Mon-
trouil, et'aux aveugles. On examinera à la prochai-
ne séance s'il ne convient pas d'accorder la môme
faveur aux employés d'octroi, aux pompiers, auxagents de police, aux militaires,etc.

A la fin, les socialistes qui avaient fait adopterle
tarif bas, se sont pourtant rendu compte que toutes
ces surenchères menaçaient de faire échouer leur
œuvre, et ils ont voté contre certainsdes demi-tarifs
proposés.

Il est à noter d'ailleurs que pas plus en ce qui
concerne les tarifs qu'en ce qui concerne diverses
autres parties du cahier des chargea, les décisions
du Conseil général ne sont définitives. C'est le mi-nistre des travaux publicsqui concède, on l'a fait
observer en séance, et tous les scrutins sont expli-
qués par cette phrase de M. Gfroù, relatéeau pro-cès-verbal p

La pensée qui me domirje est l'intérêt ou plutôt ledésir de la population. J'y sacrifié d'autant plus facile-

La musique aussi dans Castor et Pollux est
plus belle que dans Dardanus. Elle n a pas plus
de substance de richesse ni de variété sans
doute mais eue a plus'de grandeur et de force
elle impose, elle frappedavantage.Sa grandeur
ne cède à aucune autre les plus majestueuses
pages de Gluck n'ont pas ptus de puissance que
n'en a la scène des funérailles de Castor, le
chœur de déploration qui lui sert de préam-
bule, et l'air magnifiqueet tragique de Télaïre
«Tristes apprêts, pâles flambeaux.»

M Vous
connaissez cet air illustre par maintes audi-
tions au concert. Mais vous n'imaginez pas,
ne l'ayant jamais entendu au théâtre, et
remis à sa place dans le drame, quels sont
alors son effet, sa portée, sa force de douleur
brûlante et concentrée. Le public qui emplis-
sait la salle de Montpellier,public dont la plus
grande partie n'avait pas de familiarité avecRameau et n'était pas préparée à goûter sonart, en a été soulevé et transporté. C est le pou-voir du style, le pouvoir de la beauté indestruc-
tible des grandes œuvres classiques il n'est ja-
mais apparu plus souverain qu en cette soirée
où le contour et l'expression d'une mélodiesu-blime, ressuscitéeaprès un siècle de silence, ont
saisi la foule d'une émotion soudaine,commeau-raitfait la fopne exhumée d'un marbre antique.
Une représentation inauguréesous'de tels auspi-
ces devait s'acheverenvictoire, et c'est ce -quiest
advenu. Castor et Pollux a obtenu, devant l'au-
ditoire de 1908, un succès comparable à celui
qu'il obtint à la fameuse reprise de 1764, qui
consacra sa gloire, et où l'enthousiasmedu pu-blic le maintint sur l'affiche pendant soixante-
huit représentations chiure extraordinaire
pour l'époque. A Montpellier, on ne pouvait
avoir des ambitions pareilles des raisons di-
verses empêchaientde dépasser le nombre de
trois représentations, qui avait été convenud'avance. Du moins ces trois soirées ont-elles
été triomphales et puisqu'il faut parler de ces 1
choses, qui sont le signe matériel et sans ré-
plique du succès, les recettes, pas plus que les
applaudissements, n'ont fait défaut à Castor et
Poiluv; le théâtre qui lui donnait l'hospitalité
n'en a pas connu de plus, belles J2Fé§M§ «tile
et favorable£p»rl!a.Yenir; "J*r *

ment (Très bien!) que les éléments que je néglige– lès
charges seront examinéspar l'autorité concédante
qui aura, vous n'en doutez pas. le njêino ardent souci
que, nous (Sourires-, .Bruit) d'assurer l'avenir do
1 exploitation et l'existence des moyens de transport
en commun. Ce sera à, elle, notre défaut, à se dé-brouiller,

Séance aujourd'hui. On discutera les tarifs de
nuit, puis la durée de la concession.

NOTRE SUPPLÉMENT ILLUSTRÉ

cL'anjourcL'lrai
Ce numéro est accompagné du supplémentillus-

tré annonce hier « Figurer Contemporaines»,extraits du onzième volume actuellement en im-
pression de l'Album Mariant.

Ce supplément sera remis avec le journal à tous
nos acheteurs au numéro qui devront le réclamer
aux marchands de journaux.

Nos abonnés le trouveront encarté dans le nu-
méro de ce jour.

TRIBUNAUX
Le prince de Sagan contre MM. Boni etJean de Castellane. Nous n'avons pu, hier,

que consacrer quelques lignes aux plaidoiries de
M" Jullemier, pour le prince de Sagan, et de M"
Bonnet et Henri Robert, pour MM: Boni et Jean de
Castellane, En voici les passages saillants

Mon client, dit tout d'abord Me Jullemier,ne cher-
chait pas le bruit d'un procès. L'éclatdeson nom, lacé-
lébrité de son histoire lui suffisent. HJpossèdeune noto-riété que lui donne sa vie mondaine et politique. C'est
M. de Castellane qui a voulu cette audience, qui ren-
trait dans un plan conçu à l'avance. Je ne sais s'il est
heureux aujourd'hui et s'il ne regrette pas de n'avoir
pas vécu plus caché. Qu'il ait cédé par Impulsion oupar raisonnement au désir de venir à cette audience,ildoit certes le regrettermaintenant.

Me Jullemierajoute ensuite, après avoir retracé
les différentes phases de la scène connue de nos lec-
teurs, que M. de Castellane n'a pas pris en cette cir-
constance « l'attitude du gentilhomme qui jette ungant et cherche un duel »

q j
1Tout, continue-t-il, tout jusqu'au crachat, était pré-

médité, ce qui n'est pas d'une propreté rare. Et si cesprocédés devaient triompher, ce serait la fin des
armoiries et le triomphe du tatouage (Rires.) Non, cen'était pas une rencontre que voulait M. Boni de Cas-
tellane.Celui-ci l'a formellementdéclaré dans ses con-tldences aux journaux; il a dit ne pas vouloirse battre
avec un homme disqualifié. Certes, il n'a, non plus que
mon client, d'hésitation à affronter le péril. Dans le
monde auquel les deux cousins appartiennent, un duel
est considéré comme un incident de peu d'importance.
Mais après un combat, l'adversaire ne vous appartient
plus. C est ce que n'a pas voulu M. Boni de Castel-
lane.

Me Henri Bonnet, qui a présenté ensuite la dé-
fense do M. Boni de Castellane, a protesté tout
d'abord contre toutepréméditationde la part de soncliènt, en ce qui touche les violences qui lui sont
reprochées.

M. de Sagan, dit-il n'étant invité en nul endroit
où sa qualité de chef de la famille 'l'alleyrand et Sa-
gan lui donnerait le droit d'être convié et ce, pourla raison qu'il n'a pas de domicile connu- M. Boni
de Castellane ne pouvait prévoir qu'il le rencontre-rait au service du 2 janvier. Pourquoi M. de Sagan
est-il venu alors qu'il n'était pas invité et qu'il sa-vait, lui, devoir, y rencontrer son cousin de Castel-
laine, dont il n'ignorait pas les mauvaises dispositions
à son égard? Certes, M. Boni do Castellàne éprouva
une impression désagréable à voir son cousin. Mais
si celui-ci était resté à sa place, rien ne serait arrivé.
C'est le geste du prince, mettant son chapeau sur satête et fixant mon client en arrivant à sa hauteur, qui
a déterminé l'acte de ce dernier. A cette provocation,
il no sut résister, et lui frappant sur l'épaule après
être sorti de l'église, il lu cracha au visage, en pronon-çant les parolesdéjà indiquées dans ce débat.

Mais M. de Castellane avait des raisons graves de
répondre d'une façon aussi cruellement outrageante à
la provocationdo son cousin. M. Boni de Castellane apassé depuis deux ans par des épreuves douloureuses
qu'il a subies avec tristesse et résignation.

Cette résignation cependantne pouvait l'amener à sedésintéresser du sort de ses enfants ni du sort de celle
qui a été sa femme. Or, il y a un an, M, de Castellano
apprit que M. do Sagan tentait do se faire admettre
dans la maison do Mme Gould et nourrissait l'espoir
de l'épouser. Il n'a pu supporter la pensée d'une telle
catastrophe. L'idée quo le prince de Sagan pourrait
être chargé de veiller sur l'éducation de ses enfantslui devint intolérable.

Et pour justifier la sévérité de ses paroles,
Me Henri Bonnet a rappelé, en terminant, des faits
îemontant à 1894 et so rattachant à l'affaire Le-
baudy, à laquelle fut mêlé M. Elie do Talleyrand-
Périgoid, aujourd'hui prince de Sagan.

Eniin, dans une courte plaidoirie. M* Henri Robert
a demandé la mise hors do cause de M. Jean de Cas-
tellane.

La seul étonneraient de mon client, dit-il, est d'être
au procès. Je suis sûr que le tribunal l'acquittera. M.
Jean de Castellane est sorti do l'égliseet a vu son frère
:aux prises avec M. de Sagan; il les a séparés. M. de
.•Sagan a assigné M. Jean de Ctistellane pour corser l'nf.taire, faire croire à je no sais quel complot contre lui,et aussi pour écarter son témoignage. Six témoins
ont, il est vrai, déclaré que M. Jeande Castellane avait
porté des coups mais quatre autres ont affirmé qu'iln'avait pas frappé.

Un procès de fraude dans le Midi. De
notre correspondantparticulier

Devant la cour d assises du Gard, siégeant à
Nîmes, se déroulent à partir d'aujourd'hui les dé-
bats de l'affaire Tessier, dont il fut tant parlé à la
tribune de la Chambre des députés au printemps
dernier, lors de la discussion des interpellationsde
M. Brousse, député des Pyrénées-Orientales, et de
M. Razimbaud député do l'Hérault.

M. Abel Tessier, négociant en vins à Béziers fut
arrêté fin décembre 1906 sons l'inculpation de faux
en écritures publiques et usage de faux, et de con-trefaçon de sceaux, timbres ou marques de l'auto-
rité communale (dans l'espèce, de 1 octroi de Bé-
ziers).

L'acte d'accusation expose ainsi les faits en subs-
tance

Le 6 décembre1905 des employés de la régie se pré-
sentaientdans les magasins de M. Tessier,négociant
en vins à Béziers, et constataient un excédent de 233
hectolitresde vin. Ils trouvaient en même temps 1,000
hectos de vin fortement mouillé. Procès-verbal fut
dressé, et comme d'autrepart des dénonciationsétaient
parvenues à la direction des contributions indirectes,
des enquêtes, puis une information régulière furent
ouvertes et permirent de relever à rencontre de Tes-
sier une série d'agissementsconstituant les crimes et
délits pour lesquels il a été renvoyé devant le jury, et
qui ont été commis dans les conditionssuivantes.

Les négociants en vins jouissent du privilège de
l'entrepôt, c'est-à-dire que les vins qu'ils achètent et
font rentrer dans leurs magasins ne payent pas à cemoment de droits de circulation, lesquelsne sont dus
que quand les vins sont vendus et sortent des maga-sins.

Par contre, ils sont soumis à l'exercice, c'est-à-dire
au contrôle des employés de la régie, qui à chaqueinstant peuventrecenser les marchandises en maga-sin. Toute qualité de vin, soit à son entrée, soit à sasortie, doit être accompagnée de pièces de régie. Il
s'ensuit que le stock en magasin, sauf de légères tolé-
rances, doit être égal à la différence entre les entrées
et les sorties et peut être, par un calcul facile des em-ployés, immédiatement déterminé avec une rigueur
mathématique. On comprend aisément combien cette
situation est gênante pour les commerçantspeu scru-puleux qui mouillent leurs vins.

Pour masquer les excédents, ils ont recours auxacquits fictifs, c'est-à-dire à l'établissement de pièces

1 La scène des funérailles, si belle qu'elle soit,
n'est pas la seule belle chose, ni peut-être même
la plus belle chose que contiennel'œuvre de Ra-
meau. Le prologue, qui suivant la coutume
met en scène les dieux et les déesses, a une
grâce et une élégancedélicieuses. La scène où
Télaïre persuadeà Polluxde renoncer à elle et
d'aller chercher son frère parmi les ombres,
celle où Pollux demande a Jupiter de faire
de lui un simple mortel sont de merveilleux
modèles de dialogue musical dialogue mêlé
d'admirables etTusions lyriques, dialogue péné-
tre d'une émotion si profonde et si noblement
exprimée, dialogue si fort, si plein, si sobre, si
concis, qu'il n'a en vérité pas d'égal dans la
musique tout entière, et qu'on ne lui voit rien
de comparable,sinon les plus beaux dialogues
de la tragédie racinienne. La chaste et fière fi-
délité de Télaïre, la dignité avec laquelle elle
écarte-d'une parole la passion de Pollux, l'hé-
roïsme de celui-ci, la beauté de son renonce-ment et de son dévouement fraternels sont
marques des traits les plus saisissants, peints
des nuances les plus sûres et les plus délicates.
LespathétiquessupplicationsquePolluxadresse
à Jupiter, les majestueuses réponses du maître
des dieux forment une scène d'une émouvante
grandeur, que rend plus curieuse et plus frap-
pante encore l'étrange analogie de cette situa-
tion et de ces sentiments à ceux qu'on voit
dans la Walkiire Pollux, dieu comme Brunn-
hilde, s'élève comme elle, par la pitié et le sa-crifice, de la divinité a l'humanité; et Wotan
parle commeJupiter. L'acte des Enfers a une
-couleuret un mouvement superbes; celui des
Champs-Elysées a une sérénité, une paix, unedouceurqui ne s'effacent pas même. devant le
tableauélyséen d'Orphée et le généreux débat
deCastoret de Polluxest de l'accent le plus tou-
chant. Le dernier acte enfln contient un épisode
supérieur encore la scène d'amour de Castor
et deTélaïre. Scène extraordinairei où le récit
de Rameau, sans phrases et sans airs longue-
ment épanchés, avec le seul secours des élé-
ments mélodiques, qui s'y unissent çà et là
sufnt à exprimer la tendresse et la. passion, à
faire un duo d'amourvéritable, et l'un des plus
^a,tb,étijiues aye ronjjuîsseentendre.PuiSj lors-

>

de régie qui sont censées avoiraccompagné à destina-
tion de leurs caves des vins qui jamais n'y sont en-tras.

Or,il apparaît qu'au cours des années 1904, 1905 et
1906 des quantitésimportantes de vins seraient entrées
en apparenceseulement dans les magasinsde Tessier,
et que pour dissimuler à la régie le caractère flctif desopérations, on a eu recours à des moyensfrauduleuxdont le mécanismeva être indiqué.

Quand un chargement de vin doit partir de chez unpropriétaire pour être transporté chez un négociant,le propriétairefait une déclarationen soumissionmen-tionnant le nom du destinataire, la nature du produit,la quantité transportée, l'heure et la durée approxima-tive du transfert. Cette déclarationest signée du pro-priétaire et d'une caution; elle est portée chez le rece-veur buraliste qui à son tour délivre un acquit à cau-tion, titre qui va accompagnerla marchandise du lieude départ au lieu d arrivée,qui l'identifieraet doit êtrereprésenté à toute réquisition des agents II arrive
que ces déclarations sont faites sans qu'il y ait mar-chandisesà expédier;on dit alors que l'acquitest fictif.La marchandisearrivée à destination, le négociantporte 1 acquit à caution dans les bureaux de la rétrie et
on lui délivre un certificatde décharge,pièce authen-tique, faisant foi jusqu'à inscription en faux et quiétablit que lesmarchandisescirculant avecl'acquitsontbien entrées dans les magasins du négociant et en en-trepôt chez lui.

Lorsqu'en cours de route des chargements de vinpassent devant un bureau d'octroi, les employés du,bureau doivent se faire représenter l'acquit, vérifier lechargement,apposerun visa et le timbre du bureau
au verso de l'acquit et enfinmentionner ces opérations
sur leurs registres.

Il est constant qu'un certain nombre de déclarations
ou soumissions devant servir à l'établissement4'ac-
quits fictifs dont a usé Tessier portent de fausses si-
gnatures.

Les propriétaires sont très catégoriques et leurs dé-positions méritent créance.Dans d'autres déclarations,les signatures ont été reconnues, mais les propriétai-
res affirmentque l'on a ajouté à leur déclarationuneligne supplémentaireaugmentant le chiffre total de lamarchandise à transporter, Dans lés deuxcas il y a eufaux en écriture privée et le nombre do ces faux s'é-lève à vingt-quatre.

Lea acquits fictifs établis pour être en règle, on de-vait en obtenir décharge or, comme les magasins deTessier se trouvent dans le périmètre de l'octroi deBéziers, il fallait, pour ne pas éveiller les soupçons,faire croire que les employésde l'octroiavaient vérifiéles chargements à leur passage. On a alors inscrit auverso des acquits de faux visas appuyés de fausses si-gnatures des employés de l'octroi et on a apposé aussides faux timbres du bureau d'octroi. Puis, muni de cesacquits, Tessier se présentait à la régie, et sur sesdéclarations, sur la présentation des acquits falsifiés,des employés lui ont délivré des certificats de dé-charge 87 acquits à caution falsifiés ont ainsi servi àobtenir 87 certificats de déchargefaux.
M. Abel Tessier, qui proteste de son innocence, dé-

clare que l'excédent que la régie croit avoir décou-
vert n a jamais existé et provient de ce que cetteadministrationn'a pas tenu compte de la forte in-
clinaison en avant des gros foudres dont elle a estiméapproximativementla contenancesans rectifier l'er-
reur provenant de la position -défectueusedesdits
foudres.

M. Tessier proteste non moins énergiquement
contre l'inculpationdo faux résultant do l'emploi defaussessignatures ou de faux timbres des employés
de l'octroi de Béziers sur les divers acquits soi-disant imaginéspour marquer les excédents résul-
tant de mouillage et pour les faire circuler libre-
ment.

Cette affaire devaitvenir en novembre devant la
cour d'assises do l'Hérault, mais sur pourvoi del'accusé contre l'arrêt de renvoi, la Cour suprême
cassa cet arrêt à raison do nullité do procédure ett
renvoya devant la cour d'assises du Gard.

Me FernandLabori, assisté do Me Hilde son secré-taire, et de Me Sergnières, du barreau do Béziers,
défendra M, Abel Tessier.

Le syndicat des propriétairescultivateursde l'ar-rondissementde Béziers s'est constitué partie civile
et a contié ses intérêts à M» Guibal, bâtonnier de
l'ordre des avocats de Montpellier.

De nombreux témoins et experts en écriture son.cités. Les débats occuperont huit ou dix audiences
Brigadier antimilitariste. De notre corres-pondant particulier:
Le brigadier Caussin, du 31° dragons à Epernay,

était poursuivihier devant le conseil de guerre du6° corps pour infraction à la- loi du 28 juillet 1894,
qui prévoit les provocations adresséesà des soldats
dans le but de les détournerde leurs devoirs.

Chargé do l'instructiondes jeunes soldats, le bri-
gadier Caussin -leur adressait des conseils de ce
genre

En cas de guerre, le premier soin do celui qui tient
à sa peau, c'est de passer la frontière.

Quand on voit un camarade aux prises avec un en-nemi, il faut le laisser se débrouillertout seul, s'esqui-
ver rapidement.

Le 14 juillet dernier, Caussin refusait de saluer le
drapeau, qu'il appelaitun « vieux chiffon n et s'atti-
rait cette observationd'un simple cavalier « Votre
devoir de brigadierest de nous donner l'exemple ensaluant le drapeau le premier, »Un autre jour, il exécutaitdevantles soldats aux-quels il faisait la théorie des classes à pied la dé-
monstration du mouvementde la « crosse en l'air ».Caussin fut dénoncé par un des hommes quiI écoutaient, ahuris et indignés. Le capitaine com-mandant l'escadron ouvrit aussitôt une enquête.
Caussin reconnut les divers propos et actes que lui
reprochaientles témoins. Il contesta seulementleur
avoir donné une forme aussi absolue et catégorique,
ajoutant qu'il entendaitexprimerpar là ce qu'il fo-i ait mais non pas conseiller ce qu'il faudrait faire.
II mit son attitude et ses paroles sur le compte d'une
« légèreté d'esprit », et affirma qu'il avait dos sen-timents patriotiques..

A noter d'ailleursque jusqu'au jour où il fut pro-
mu brigadier, Caussm avait faitpreuve d'un excel-
lent esprit.

L'accusation attribue à la lecture de brochures
hervéistes le revirement qui s'opéra chez lui sitôt
qu'il eut des galons sur les manches. Son capitaine
signale qu'il refusait de punir les hommes sous sesordres. Interrogé à ce sujet, Caussin déclara qu'il
avait conservé des punitions encourues par lui
24 jours de consigne en tout 1 un tel souvenir
qu'il ne se sentait plus lo droit môme de donner unordre.

Caussin a eu à l'audience une attitude humble et
repentante.

Après plaidoirie de Me Damel, maire de Chàlons,
et plus d une heure de délibération, le conseil a rap-porté un verdict d'acquittement.Toutefois le juge-
mentdit que Caussin sera maintenuen état d'arres-
tation jusqu'à ce qu'il soit statué disciplinairement
sur son cas.

NÉCROLOGIE
Dans une petiteville de l'Yonne, Saint-Julien-du-

Sault, vient de s'éteindre, à l'ago de soixante-seize
ans, M. Jules Bourgoin qui fut un savant archéolo-
gue. Jeune architecte, il avait suivi Mariette enEgypte. Puis il s'était épris de l'art arabe, et à la
mort du grand égyptologue il se consacra entière-
ment à l'étude des monumentsde l'art arabe.

Il publia successivement: un Précis de l'art arabe,
sa Théorie de l'ornementet sa Grammaire élémentai-
re de l'ornement qui fixent à jamais les règles de
cet art essentiellementgéométrique et forment un
complément indispensable aux ouvrages de Pascal
Coste et Prisse d'Avennes.

M. Jules Bourgoin fut un dessinateur de premier
ordre. Disciple fervent des doctrines de Cournot,
c'est en approfondissantsa philosophie qu'il déter-
mina les lois qui lui permirent d'établirune science
nouvelle, la graphique,dont les bases furent jetées

que Jupiter, cédant au désespoir de Télaïre,
permetque Castorne redescendepas dans l'em-
pire des morts, le retour des amants au
bonheur et à la vie se traduit par une pago
d'orchestre d'une beauté, d'une émotion, d'une
extase prodigieuses; cela est en vérité sublime,
et l'Enchantementdu vendredi saint dans Par-
si/al n'est ni plus émouvant ni plus beau.

Toutes ces beautésont été rendues évidentes,
ont pu être compriseset saisies, grâce à l'inter-
prétationmerveilleusemen tsensible,expressive,
éloquenteet intelligente de M. CharlesBordes.
Il n a pas été seulement le chef de l'orchestre,
mais le chef et l'inspirateurde la représentation
entière; c'est son goût, son esprit et son sen-
timent qui ont animé et dirigé tous les inter-
prètes c'est lui qui leur a communiqué son
ardeur, enseigné le style qui convient à la mu-
sique de Rameau; c'est lui quia donné à l'exécu-
tion de Castor et Pollux 1 unité dont celle de
Dardatws était dépourvue. Lorsque le rideau
est tombé sur le dernier acte, M. Bordes a été
salué de justes acclamations, qui ne signi-
fiaient pas seulement la gratitude du public
pour le musicien auquel il devait une admi-
rable soirée. A l'heure où l'on venait de voir
ressusciter l'œuvre dé Rameau, cet hom-
mage s'adressait à l'auteur véritable de la
résurrection, à l'homme sans lequel le plus
grand des maîtres français n'aurait pas surgi
de la cendre du passé. Il est bon aujourd'hui
de rappeler et d'établir les faits; car depuis
que le triomphe de Rameau est assuré, quan-
tité de gens, qui ne furent pas à la peine, en-treprennent d'être à l'honneur; et leur nom-
bre ne fera que croître. Gardez-vous de vouslaisser égarer par leurs prétentions diverses. Sila musique de Rameau a cessé d'être chose de
bibliothèquepour redevenir chose vivante,c'est
à l'effort, de M. Charles Bordes qu'on le doit
c'est lui qui a entraîné les autres et déterminé
le mouvement; là comme partout, il a été l'ini-
tiateur M. d'Indy lui-même n'a fait que le sui-
vre, et l'appuyer de son autorité. Et M. Bordes
a soutenu son initiativejusqu'à la fin des pre-
mières auditions fragmentaires de Rameau
dans les concerts de la Schola jusqu'à la repré-
sentation de Castor et Polluxsur le théâtre de

en deux volumes modestement intitulés Etuder
architectoniqueset graphiques. La graphiquu est lalangue ou science des ligures; elle ouvre un mondenouveauà l'ouvrier,à l'artisan et l'artiste.

M. Jules Bourgoin a fait son couvre; il meurt daMla misère, incompris,méconnu, laissant à la Francs
un chef-d'œuvre dont les multiples application*
rayonnerontun jour sur l'art et l'industrie. R. tà.

On nous annonce la mort do M. Ë. Roy, ptetafèJF
président honoraire à la Cour des comptes, com-mandeur de la Légion d'honneur.

Les obsèques de Mme veuve Isaac Lévy, &ée
Wogue, auront li«u demain jeudi, à 2 h., boulevard,.̀.
Beaumarchais, 7. Inhumation cimetière Montpa£
nasse. Des familles Lévy-Wogue,Metzger et Bluffi,

Les obsèques de M. Henry Brack, décédé a«jottî>Les obsèques da M. Henry Brack, décédé aUjOÜ~~
d'hut en son domicile rue du Four, n° 46, auront lie
demain jeudi, à trois heures et demie précises. ÛA
se réunira à la maison mortuaire. L'inhumation sfera au cimetière du Pèrc-LachaiBe. Suivant la veté
lontë du défunt, il ne sera pas envoyé do lettres ak'
faire-part. Ni fleurs ni couronnes.

LIBRAIRIE
LE LAROUSSE MENSUEL;
A signaler ce mois-ci, comme toujours, un très

substantielnumérodu Larousse mensuel.Des faits,
rien que des faits dans tous les ordres d'idées, ex-posés sous une forme précise et attrayante, avec'
une intéressante illustration documentaire, tel est'
le programmeremarquablementsuivi de ce pério-
dique, le seul réellementencyclopédique.(Le numé"
ro 60centimes. Demander spécimen gratis à la Li-
brairie Larousse, 17, rue Montparnasse», Paris.)

LES LIAISONS DANGEREUSES
Les amateurs du dix-huitième siècle et de sa ga«lanterie raffinée apprendront avec plaisir que les'

Liaisons dangereuses,la délicieuse pièce tirée par M.
Nozière du roman de Choderlos de Laclos et repré-
sentée avec tant de succès au théâtre Femina, vient
de paraître en librairie; ce charmant volume corn*prend, en outre, les Hasardsdu coin dit feu trois ta»
b]eanx découpéspar le môme auteur dans Crébilloa
fils. (Pierre Lafûtte et Cie, 3 fr. 50.))

AÉRONAUTIQUE
L'AÉRONAUTIQUEFRANÇAISEA LONDRES

Aujourd'hui se sont embarqués les délégués df
l'Aéro-Club de France qui vont faire à Londres, le 7 fé-
vrier, à la Société des ingénieurs civils, une tripla
conférence présidée par l'ingénieur Canet.

M. Julliot traitera des aéronats, le capitaine Ferber.
de l'aviation, et le comte de La Vaulxparlera de l'aéro-
nautique en général.

Cette fête franco-anglaisesera terminéepar un grand
banquet qui réunira tous les aéronautes et aviateursd'Angleterre.

FOOTBALL RUGBY
LES JEUDIS ATHLÉTIQUESDES MINIMES

L'équipedes minimesdu Sporting-Club Universitaire
de Francel commandéepar Marcel Reichel, jouera de-
main jeudi au stade de Colombes contre l'équipe d'AL-
bert-le-Grand.Arbitre, M. Frantz Reichel.

GOLF
AU GOLF DE PARIS

La médaille d'argent de février vient d'être disputée
à la Boulie. Elle a été gagnée par M. L.-P. Sheld«nt
qui est arrivé premier « ail square with Bogey ».

PETITKS NOUVELLES
L'Académie des sports vient de procéder au renou?vellementde son bureau pour 1908. Ont été élus
Président, le duc Decazes; vice-président, M. H.

Deutsch (de la Meurthe); secrétaire général, M. Frantt
lieichel; secrétaire adjoint, M. de Castillon de Saint-
Victor trésorier, M. Dubonnet; conseillers,le docteur
Léon Petit et le commandantRenard.

DÉPÊCHES COMMERCIALES
Marseille, 4 février.

Blés.– Calmes. On cote Olilka Nicolaïef (p. g. lîlkil.T
23 1/8; tendre Plata fév.-mars 20 50 à" 20 62 \7l. Imporî
tations: 1,631 qx.Graines oléagineuses. Vendu 1,500 balles arachi,des décortiquéesCoromandel flottant à 32 75.Laines. Vendu 15 balles Turkestan 1« tonts
BL à 165 fr.

Rorrieaux, 5 février.
Blés. Du Centre 23 10 à 23 25 l«s mu kil.Farines. Marques supérieures dispon. 33 50; pre'mières marques 33 fr. les 100 kil.

Chan Te r
Londres. 4 février.

Changes Calcutta 1 sh. 3 29/32 rten.: Bombay 1 sh.
3 7/8 don.; Hong-Kong 1 sh. 10 5/8 den.; Yokohama
2 sh. 0 3/8 den.; Valparaiso 10 1/2 rien.

Londres, 4 février.Laines. Nos enchères, qui se termineront le 7, s»poursuivent en présence de nombreux acheteurs et
sans changement dans les prix pour co qui regardales mérinos ou les croisés fins, mais les croisés Infé-rieurs ont do nouveau faibli et peuvent se coter main-
tenant 10 0/0 de moins qu'en décembre.

Environ 1000 balles Punta Arenas ont été adjugéeshier aux prix de la semainedernière. (F. Huth et C°.)
New-York, 4 février.

Changes: sur Paris 5 20 1/2; sur Londres 4 83 3/8:
sur Berlin 95 ».

Cotons. Recettes de ce jour: 45.000 balles contre
54.000 l'an dernier. Total des 4 jrs 115,000 balles contra125,000 l'an dernr. Mlddling Upland 11 85, hausse 20/100.Marché calme. Ventes nulles.

Futurs cour. 10 99; avril 11 12. juin 11 07. Marché
soutenu.

Cafés Rio Fair n» 7. futurs: cour. 6 05; avril 6 10cjuin 6 20. Ventes 18,000 sacs Marché soutenu.
New Orléans. 4 février.Cotons, Middling 11 7/8, inchangé. Marché ferme.'Ventes 2,800 balles.

Futurs: cour. 11 50; avril 11 35; juin 11 2i. Marchi
soutenu.

Rio. 4 février.
Cafés. Recettes 11,000 sacs Marché ferme.

Stock: 407.000 sacs. Rio n» 7, 3,600 reis, hausse 25.Change 15 7/32 ou 616 reis par franc, inchangé,
Santos. 4 février.Cafés Recettes 17.000 sacs. Marché ferme.

Standard n° 7 3,700 reis, hausse 50.
Stock .-1.414.000 sacs.

Fourrages. «- La Chapelle, 5 février.
112 voitures de paille et Si de fourrages formant

56,150 bottes de paille et 17,200 de fourragés. Les affai-
res restent calmes. Les cours des pailles sont trèslourds; les offres à livrer sont lentes à placer. Mal-
gré les prévisions de neige les demandes n'augmen-tentpas. Les fourrages sont fermes et peu recherches.

l"qta 2«qtô S« qtô

Paille de blé. 22 à 23 21 à ?2 20 a 24.
de seigle. 38 40 34 38 30 38d'avoine. 21 22 M èj. 19 îaFoin 54 66 52 M 50 52Luzerne 56 58 54 56 52 54Regain 46 4§ 4S 46 40 43

(Les 100 bottes de 5 kilos, bonification 4 0/0)
Le tout rendu dans Paris, au domicile de l'acheteur,

frais de camionnage et droits d'entrée compris 6 ftv
pour foins et fourrages secs, 2 fr. 40 pour paille. Pour-
boire 1 fr. par 100 bottes.
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Montpellier, il a poursuivi son dessein. Il l'ac-
complitaujourd'hui. Il faut garder l'honneur de
l'œuvre à celui qui en fut l'ouvrier.

Sous l'inspiration d'un tel chef, l'interpréta-
tion de Castor et Pollux, si elle a par endroit*
laissé apercevoirdes imperfections,a été excel-
lente en son ensemble; et il était manifeste'
que chacun y faisait de son mieux. Les direct
teurs du théâtre de Montpellier, MM. Broca,
se sont pleinement associés à la conception
de M. Bordes et l'ont secondé de tout leur
pouvoir; ils ont donné tous leurs soins et usi,
de toutes leurs ressources pour représenterdi-
gnement l'opéra de Rameau. Pour le personne
ge de Télaïre, on avait fait appel à Mme Geor-
gette Leblanc. Je n'ai jamais vu Mme Georgetii£
Leblanc si simple, si dépourvue de maniera
et d'artifice elle a chanté les récits et les
airs admirables dont son rôle est composé
avec un style juste et nuancé, avec une forc#
d'accent,une intensitéde sentimentpénétrantes
et émouvantes.Mme Daffetye, qui figurait Phé-
bé, par son chant sobre et pur, par sa dictions
précise et ferme, s'est montréeune fidèle inter<
prête de Rameau. M. Mézy, baryton, doué
d'une voix superbe, représenta Pollux aveà"
chaleur et énergie, et aussi avec une indé-
pendance excessive à l'égard du texte les récita
de Rameau doivent être dits librement maia
tout de même pas si librement que cela. M.
Jacquin a eu de l'ampleur et de la noblesse dans
le rôle de Jupiter M. Passin a été conscien-
cieux et correct dans celui de Castor. Le$
chœurs de la Schola, que renforçaient ceux dii.
théâtre, ont tenu leur partie avec beaucoupde
style et de goût l'orchestre a exprimé à mer-veille le sentiment de son chef. Et la maîtresse
de balletde Montpellier,Mme Séréni,asu, avec
les ressources extrêmement petites dont erldl
disposait, composer des divertissements îrgé^
nieux et gracieux. Telle a été cette représenta-
tion de Castor et Pollux. Par le succès qu'elle a
obtenu, par l'action qu'elle a eue sur le public,
elle permet d'attendre avec confiance le jour
prochain où l'on verra, sur la scène de l'Aca,-
demie nationalejlâ jausiq,ue, reparaître Hi'ppa^
lute et Aricie-

JPierrb Lalo-


